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Société anonyme au capital de 9 153 228 € 
Siège social : 8, avenue Kléber - 7 5116 PARIS 
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(la "Société") 

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 18 JUIN 2015 

L'an deux mille quinze et le jeudi dix-huit juin à 9 heures, les actionnaires de la société 
"VISIOMED GROUP" se sont réunis en assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire, 
dans les locaux de la société "FIDUFRANCE" - 10, avenue de Messine - 75008 PARIS, sur 
convocation du Conseil d'administration suivant (i) avis préalable de réunion publié au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires en date du 13 mai 2015, valant avis de convocation, (ii) avis inséré 
dans le journal d'annonces légales "LES PETITES AFFICHES" du 3 juin 2015, (iii) ainsi que par 
lettre ordinaire adressée aux titulaires d'actions nominatives. 

La société "DELOITTE & ASSOCIÉS", Commissaire aux comptes, a été convoquée à la présente 
réunion, conformément aux dispositions légales et statutaires. Madame Charlotte SULTAN, présente, 
représente la société "DELOITTE & ASSOCIÉS". 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été émargée à leur entrée en séance par chacun des 
actionnaires présents et des mandataires d'actionnaires représentés. 

Monsieur Éric SEBBAN préside la séance en sa qualité de Président du Conseil d'administration. 

Mo,"�CJ)t. t::.ll.i.Q �N , seul actionnaire présent et acceptant, est appelé comme scrutateur. 

M. \eP./\ -� b�v i u..f. est désigné en qualité de secrétaire.

La feuille de présence, certifiée par le bureau ainsi constitué, permet de constater que les membres de 
l'assemblée représentent ensemble au moins quart des actions ayant droit de vote composant le capital 
social. 

L'assemblée pouvant ainsi valablement délibérer est déclarée valablement constituée. 

Monsieur le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée notamment : 
- le tirage de l'avis préalable de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires en

date du 13 juin 2015, valant avis préalable de réunion et avis de convocation,
un exemplaire dujournal contenant l'avis de convocation,
un exemplaire de la lettre ordinaire de convocation adressée aux titulaires d'actions nominatives,
les statuts de la Société,
la feuille de présence à ladite assemblée,
les pouvoirs des actionnaires représentés et les votes par correspondance,
les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2014,
les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2014,
le rapport du Conseil d'administration, y compris notamment le rapport de gestion du Groupe,
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VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(Modification du délai d'exercice des 224 511 bons de parts de créateurs d'entreprise ("BCE'') attribués suivant 
assemblée générale extraordinaire du 30 décembre 2009 et Conseil d'administration du 13 avril 2010) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, durapport du Commissaire aux comptes et avec l'accord de l'assemblée générale de la masse des titulairesdes BCE, décide de modifier, comme suit, les modalités d'exercice des 224 511 bons de souscription departs de créateurs d'entreprise (ci-après et ci-avant désignés: les "BCE") attribués suivant assembléegénérale du 30 décembre 2009 et Conseil d'administration du 13 avril 2010, savoir: 
- en reportant du 31 décembre 2015 au 31 décembre 2018 inclus la date limite d'exercice des BCE.
En conséquence, les BCE pourront donc être exercés, en une ou plusieurs fois, du 1er janvier 2014 au31 décembre 2018 inclus, les BCE non exercés au 31 décembre 2018 devenant aussitôt caducs deplein droit. 
Tous pouvoirs sont donnés au Directeur Général pour informer les attributaires des BCE des présentesmodifications et pour prendre toutes mesures utiles en vue de leur mise en œuvre. 
Cette résolution est�� à 'l,1-�3.cl{i voix ''POUR" 

-- � � îk t<è'f voix "CONTRE" et voix ''ABSTENTION"

VINGT-TROISIÈME RÉSOLUTION 

(Pouvoir pour l'accomplissement des formalités) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbalpour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des résolutions qui précèdent. 
Cette résolution est� à '/_11:;,;;/!

et
voix "POUR" voix "CONTRE" voix ''ABSTENTION"

·:·

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée à À o heures
Et de tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par lesmembres du bureau. 

Le Secrétaire : 

E, -u:e ��r-J 


